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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 
 

Académie : Versailles 

Établissement déposant : Université d'Evry-Val-d'Essonne - UEVE 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Management de l’aide à la personne 

Secteur professionnel : SP5-Echange et gestion 

Dénomination nationale : SP5-1Management des organisations 

Demande n° S3LP150007594 
 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : UFR 
Sciences de gestion de l’Université d'Evry-Val-d'Essonne – UEVE. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
La licence professionnelle (LP) Management de l’aide à la personne (MAP) vise à former des cadres intermédiaires 

pour des établissements publics ou privés lucratifs et non lucratifs du secteur social. Les métiers visés offrent deux 
orientations, l’une à dominante managériale, de coordination d’équipes sociales, l’autre avec une composante plus 
sociale d’accompagnement des publics pris en charge par les établissements. 

D’ouverture récente (première promotion en 2008/2009), avec une dominante d’étudiants en apprentissage, 
formation continue ou alternance (peu de formation initiale), la formation intègre les dimensions gestionnaire, juridique 
et sociale et, avec les liens qu’elle propose, permet d’accéder aux CNC (certificats nationaux de compétences) de 
mandataire judiciaire et délégué aux prestations sociales, mis en place avec la réforme de 2009 relative à la prise en 
charge des adultes protégés. Le recrutement des étudiants dépasse l’Ile-de-France. 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La formation vise un secteur pour lequel les besoins de professionnalisation importants se sont encore accrus avec 
la réforme de 2009. Elle serait la seule formation de ce type dans la région et la seule agréée hors Paris pour délivrer des 
Certificats nationaux de compétences (CNC), avec un objectif d’atteindre une multi-compétence dans les domaines ̶ 
gestion, droit et social ̶ qui structurent les trois unités d’enseignement. 
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Au terme de la LP MAP, le parcours donne aussi en particulier les équivalences pour les trois CNC du secteur 
(mandataire judicaire à la protection des majeurs MAJ et MJPM et délégué aux prestations familiales), élément 
intéressant qui n’est pas indiqué spécifiquement dans la fiche RNCP. Le programme de formation, au regard des 
compétences visées, est de ce fait important, voire lourd, sur chacun des domaines, en adéquation avec les objectifs 
visés, avec un déséquilibre entre les trois unités d’enseignement (UE) d’une part et entre les volumes d’heures et les ECTS 
d’autre part. Le projet tutoré est mutualisé avec une licence professionnelle de création-reprise-entrepreneuriat de 
PME/PMI, qui élargit encore le nombre de domaines de compétences à acquérir et l’on peut s’interroger sur l’intérêt de 
cette orientation, qui ne figure pas en principe parmi les compétences visées par le diplôme, pour un contenu déjà 
particulièrement lourd. Un parcours de préprofessionnalisation avec des ateliers pendant l’été vise toutefois à 
accompagner la recherche de lieux d’accueil pour l’apprentissage, qui est facilité avec la possibilité d’un régime d’étude 
en deux ans. 

L’insertion est difficile à apprécier avec les données disponibles, qui comportent des incohérences. Le taux de 
placement indiqué est élevé, mais pour des taux de réponse qui ne couvrent pas l’ensemble des promotions et il n’est pas 
possible d’apprécier la nature des emplois effectivement occupés (pour un certain nombre d’emplois, seuls des statuts 
sont indiqués : agents administratifs niveau B, cadres intermédiaires) et donc, l’adéquation entre ces emplois et la 
formation suivie. Au final, on peut se demander si cette licence ne s’attache pas à couvrir trop de domaines de 
compétences de manière large et si elle ne vise pas deux catégories d’emplois différentes : d’une part, une dimension 
dominante « gestion et organisation », qui conduirait aux emplois de management, pour laquelle la connaissance des 
populations prises en charge est trop souvent oubliée (en particulier d’établissements privés lucratifs, ce qui expliquerait 
la piste évoquée avec le renforcement des dimensions gestion/marketing/comptabilité) ; d’autre part, des fonctions plus 
sociales, en lien avec les CNC et les DU, pour lesquels les différents domaines et contenus de compétences juridiques et 
de gestion sont nécessaires dans le contexte du secteur, ce qui serait moins le cas de la dimension entrepreneuriale. 
Néanmoins, cette LP est encore récente et sans doute faut-il laisser du temps au responsable pour avoir plus de recul sur 
l’insertion, mais peut-être gagnerait-elle en cohérence en distinguant les cibles avec la dimension « management » (qui 
peut comporter quelques manques, tels que la GRH), dans laquelle toutes les dimensions psycho-sociales ne sont pas 
forcément nécessaires en totalité pour les métiers visés, tandis que les dimensions relatives à l’accompagnement psycho-
social ne nécessitent pas forcément tous les aspects traités du côté « management ». 

Les relations avec le milieu professionnel sont nombreuses, bien que non formalisées, et apportent une dimension 
professionnalisante forte. S’y ajoutent des conférences et journées d’études et colloques qui complètent encore 
l’ouverture sur le milieu professionnel. Les professionnels assurent 80 % des heures de formation. En revanche, le nombre 
d’heures assurés par les enseignants-chercheurs est limitées (13 % des heures). 

Le diplôme paraît porté par le responsable du pilotage de la formation tant en termes de veille externe qu’au 
niveau interne. Le recrutement d’une trentaine d’étudiants est assuré à partir de 50 à 60 dossiers reçus (mais avec un 
ratio de 80 % d’admis, sur lequel la déperdition est de 80 à 50 % selon les années), ce qui traduirait une attractivité au 
final relativement faible. On peut se demander si le poids du contenu de cours ne pourrait expliquer en partie cette 
déperdition. Les informations fournies ne permettent pas d’appréhender clairement l’origine des étudiants, il y a deux 
dominantes, DUT-BTS et L2, mais les spécialités ne sont pas précisées, ce qui pose deux questions : 

 La question de l’homogénéité des groupes en formation chaque année. 
 La question de l’adéquation entre origine des étudiants et contenu des UE, et l’on peut s’interroger sur la 

nécessité pour chacun des étudiants de suivre l’ensemble des UE (la totalité de l’UE1 pour un profil L2 droit, 
l’intégralité de l’UE3 pour un profil gestion, ou l’ensemble de l’UE2 pour un profil plus psycho-social), ce qui 
pourrait être une piste d’allègement des temps de formation. 

 Points forts : 
 De nombreux partenariats professionnels et une forte intégration dans le milieu professionnel du fait du 
responsable de la LP MAP qui permet une bonne perception des besoins du secteur. 
 La triple compétence du contenu de la formation, au volume horaire par ailleurs important. 
 Le processus de sélection et de professionnalisation avant le début de la formation. 
 La possibilité d’accéder à des CNC par équivalence au terme de la LP MAP. 

 Points faibles : 
 Le manque de clarté et d’informations dans les résultats concernant, d’une part, l’origine des étudiants, 
d’autre part, l’insertion professionnelle des diplômés (le placement en termes d’emplois occupés). 
 Le déséquilibre dans la répartition des heures d’enseignement dans les trois pôles et dans le poids des 
coefficients et des ECTS de chaque UE au regard des contenus et des heures. 
 Le module de cours sur la création d’entreprise peu en adéquation avec les besoins du secteur (excepté s’il 
porte en particulier sur la conduite de projets ?). 
 Moins de 15 % des heures assurées par des enseignants-chercheurs. 
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 Recommandations pour l’établissement : 

Il conviendrait de :  
 Mettre en place un suivi régulier et détaillé des diplômés et de l’insertion. 
 Equilibrer la répartition des heures d’enseignements dans les trois domaines de compétences (en 
cherchant à intégrer des cours en gestion des ressources humaines sans pour autant alourdir le dispositif) et 
en particulier,  étudier la possibilité de valider une partie des UE en fonction du parcours antérieur suivi par 
les étudiants en vue d’alléger le contenu de cours suivi (avec l’hypothèse d’un effet favorable sur 
l’attractivité de la licence MAP). 
 Eviter d’alourdir encore le contenu de cette licence en ajoutant en plus des cours de 
gestion/comptabilité/marketing, comme c’est envisagé. 
 Renforcer la part des heures assurées par des enseignants-chercheurs. 



 

Observations de l’établissement 

 








